
ZONAGE PLU

AUTRES INFORMATIONS

Zone tampon de :
100m vis à vis de la A7 
75 m vis à vis de la D538

PRESCRIPTIONS PONCTUELLES

Bâtiment patrimonial à préserver

Bâtiment pouvant changer de destination

Pour les prescriptions relatives aux risques inondation et incendie de forêt, se référer aux planches 4.4 et 4.5 
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Prescription de constructibilité - étude Loi Barnier (L111-6 du CU)

PRESCRIPTIONS LINEAIRES

Canaux et filioles à protéger
Préservation des RDC d'activités
Protection alignement d'arbres et bocages
Protection alignement de platanes


